
 

 

 
 

 
 
 
 

MAITRE D’OUVRAGE 

 
Commune de Rotherens 

52 rue de la mairie 
73110 ROTHERENS 

Tél. : 04.79.25.78.07 
 

 
ACTE D’ENGAGEMENT 

  

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
Transformation et rénovation d’un bâtiment 

communal  
en halle couverte et locaux techniques 

Commune de ROTHERENS 
 

Marché à Procédure Adaptée 
La procédure de passation est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 

des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 
 
 

Maître d’œuvre : 
ARLINE ARCHITECTE 

30 IMPASSE DES BELLEDONNES 
73800 LAISSAUD 

 
 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux relatifs aux nantissements et 
cessions de créances : Monsieur Le Maire   
 
Ordonnateur : Monsieur Le Maire 
 
Comptable assignataire des paiements : Monsieur Le Maire 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

Le présent acte d’engagement se rapporte au : 
 
Lot n° 

Transformation et rénovation d’un bâtiment communal  
en halle couverte et locaux techniques 

 
 

ARTICLE 1 - CONTRACTANT 
 

a) Pour les entreprises individuelles 
Je soussigné, (nom, prénom, qualité) : ……………………………………………………………………………… 
Agissant en mon nom personnel, domicilié : ……………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Immatriculé à l’I.N.S.E., sous les numéros : ………………………………………………………………………. 

- Identité d’établissement (S.I.R.E.T.) : ……………………………………………………………….. 
- Code d’activité économique principal (A.P.E.) : ……………………………………………….. 
- Registre du commerce et des sociétés : ……………………………………………………………. 
- Registre des métiers : ………………………………………………………………………………………. 

 
b) Pour les sociétés 

Je soussigné, (nom, prénom, qualité) : …………………………………………………………………………. 
Agissant au nom et pour le compte de : ………………………………………………………………..……… 
Au capital de : ……………………………………………………………………………………………………………….  
Ayant son siège social à : …………………………………………………………………………………….…………… 
 
Immatriculé à l’I.N.S.E., sous les numéros : 

- Identité d’établissement (S.I.R.E.T.) : ……………………………………………………………….. 
- Code d’activité économique principal (A.P.E.) : ……………………………………………….. 
- Registre du commerce et des sociétés : ……………………………………………………………. 

 
c) Pour les Groupements :  

L’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………… 
Est le mandataire des entreprises ci-dessus, groupées solidaires (remplir autant de modèle a ou b 
ci-dessus qu’il y a de cocontractants). 

- Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières 
(C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés ; 

- Et après avoir joint les documents prévus dans le règlement de la consultation, 



 

 

M’ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à 
exécuter dans les conditions ci-après définies, le lot désigné en préambule du présent acte 
d’engagement. 
L’offre ainsi présentée ne me lie, toutefois, que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 
CENT VINGT (120 jours) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement 
de consultation. 

 
 

ARTICLE 2 - PRIX 
 
2.1. Le prix est FERME, ACTUALISABLE suivant les modalités définies aux articles 5.1 et 5.2 du C.C.A.P. 
 
2.2. Les travaux du lot précité sont rémunérés d’un prix global à : 
 
Montant HT : ......................................................................... Euros 
TVA (taux de ..........%) : ......................................................... Euros 
Montant TTC : ........................................................................ Euros 
 
2.2.b En cas de regroupement, la décomposition jointe en annexe, signée par tous les cotraitants, 
indique la répartition des paiements entre chacun de cotraitants. 
 
2.3 l’annexe n°2 au présent acte d’engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j’envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de des sous-traitants et 
mes conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations sous-traitées 
indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné 
pourra présenter en nantissement ou céder. 
 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 
conditions de paiement du contrat se sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 
de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 
Le montant total, T.V.A. incluse, des prestations que j’envisage de sous-traiter conformément à ces 
annexes est de : 

  Montant T.V.A. incluse en euros : …………………………………………… 
 

2.3.b Le montant des prestations que j’envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés 
directement, après avoir demandé en cours de travaux leur acceptation et l’agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance les concernant, à la personne responsable du marché est de :  

  Montant T.V.A. incluse en euros : …………………………………………… 
 

Ce montant correspond au montant maximal de la sous-traitance que le ou les sous-traitants concernés 
pourront présenter en nantissement ou céder. 
 
2.3.c Le montant maximal, T.V.A. incluse, de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou 
céder est de : 

  Montant T.V.A. incluse en euros : …………………………………………… 
 

2.3.d Les déclarations et attestations des sous-traitants sont annexées au présent acte d’engagement. 
  
 



 

 

 
 
 
ARTICLE 3 - DELAI 

 
Le délai d’exécution est de sept mois (hors période de préparation) pour l’ensemble des lots, à dater de 
la date d’effet de l’ordre de service prescrivant le démarrage des travaux. 

Le délai d’exécution, propre au lot pour lequel je m’engage est défini dans le calendrier prévisionnel des 
travaux ci-joint en annexe et sera précisé dans les conditions stipulées à l’article 4.1, 4.2 et 4.3 du 
C.C.A.P. 

Le délai de préparation est de 30 jours à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de 
la commencer, ce délai n’est pas inclus dans le délai global. 

 
ARTICLE 4 - PAIEMENTS 

 
4.1 Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au 
crédit des comptes ouvert :  
 
Compte ouvert au nom de ……………………………………….. 
sous le n° ………………………………..…clé R.I.B…………… 
Banque …………………………………………………………... 
Code banque …………………………………………………….. 
Code guichet ……………………………………………………. 
 
En cas de groupement, indiquer autant de formules qu’il y a de cotraitant. 
 
4.2 Sans Objet 
 
4.3 Toutefois le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en 
faisant porter le montant au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 
spéciaux. 
 
4.4 Concernant l’avance prévue à l’article 7 du C.C.A.P. 
 □ je ne refuse pas de la percevoir 
 □ je refuse de la percevoir 

 
(cocher une des deux cases) 
 

 Fait en un seul original,    Mention manuscrite : 
 
 A …………………………………………….. « Lu et approuvé » 
  

Le ……………………………………………  Signature de l’entrepreneur ou du mandataire du groupement   
 

Signature des cotraitants en cas de groupement : 
 
 
   

 


